
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
Élève au lycée - au-delà de la classe de 2nde au cours de laquelle vous devez vous définir pour le choix de la série de 
votre baccalauréat - vous allez ensuite, en classe de 1ère puis de terminale, vous renseigner, trier les informations 
pour envisager la suite de votre parcours de formation en postbac. 
En différentes occasions, il va vous falloir faire preuve de discernement pour bien vous informer et faire la part des 
choses au niveau de ce qui peut vous être présenté. 
� Au lycée, au CDI, la conseillère d’orientation psychologue et la documentaliste veillent à mettre à jour les informa-
tions consultables au niveau du kiosque ‘’ONISEP - Orientation’’ et valident les documents présentés. 
� Des intervenants de divers établissements viennent le vendredi dans le cadre des RV postbac. Il convient de bien 
s’interroger sur les possibilités présentées et avoir l’approche critique juste. Aussi, nous vous proposons une série de 
questions pouvant compléter celles auxquelles vous pouvez pensez par ailleurs en fonction de vos centres d’intérêt. 

� 
Accès à la formation 

• Quelles sont les conditions pour accéder à cette formation ? (quel(s) Bac(s), sur dossier, entretien, tests…) 
• Comment procéder pour s’y inscrire ? (internet, dates limites d’inscription…) 
• Où se déroule la formation ? Possibilités d’hébergements ? 
• Combien coûte-t-elle ? Possibilités d’aides financières ? 
 

Descriptif de la formation 
• Quels sont les contenus essentiels des programmes ? 
• Quelle est la part entre théorie et pratique ? (stages et modalités des stages) 
• Combien de temps dure la formation ? (possibilités de redoublements) 
• Nom du titre ou diplôme  délivré en fin de formation ? 
 

Après la formation 
• Quelle est la principale finalité de la formation : une poursuite d’études ou l’insertion professionnelle directe ? 
• Quels sont les  possibilités et les conditions de poursuite d’études ? Les taux d’insertion ? 
 

Reconnaissance du diplôme 
• Quel est le statut de l’établissement ? (public, privé sous contrat, privé hors contrat, reconnu par l’État, par la 
Conférence des Grandes Écoles, la Commission des Titres d’Ingénieurs) 
• Le diplôme délivré correspond à quel niveau de qualification ? (niveau Bac+2, Bac+3, Bac+5…) 
• Le diplôme délivré a-t-il un visa officiel ? (du ministère de l’enseignement supérieur, reconnu par les profession-
nels, le RNCP* seulement…) 

 
Et puis, à noter… 

� Le lundi 13 janvier 2015 aura lieu le ‘’forum Postbac’’  
� 16-18 janvier 2015 : salon Formathèque au parc des expositions de la Beaujoire 
�  28 février et 7 mars 2015   : Portes ouvertes Université de Nantes 
� Janvier-Mars 2015 : Portes ouvertes dans les lycées (BTS, CPGE) 

 
 

* Registre National de la Certification Professionnelle 

SE DOCUMENTER SUR UNE FORMATION : LES QUESTIONS A SE POSER 

Préparation des différents temps d’information Postbac…  

 

DES QUESTIONS D’ORIENTATION ? 
 

Mme Hamdellou  
Conseillère d’orientation psychologue 

est présente au lycée le jeudi 
� RV auprès de la Vie Scolaire 

 
Le lycée Jules Verne est rattaché au   
CIO NANTES-BEAULIEU 
Vous pouvez ainsi également direc-
tement vous rendre au CIO :  
CIO NANTES-BEAULIEU  (M.A.N. 
Maison de l’Administration nouvelle) 
Rue René Viviani -  B.P. 76217 - 
44262 NANTES CEDEX 2    
Tél : 02 40 12 82 50  
Accès direct par les transports en 
commun  Arrêt : Palais des Sports     
 

Lycée 


